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Le 16 mai 2025 

PAR SDÉ ET COURRIEL 

Me Adina Georgescu 
Ligne directe : 514.871.5494 
acgeorgescu@millerthomson.com 

Me Carolina Rinfret 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Levesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
OBJET : Demande relative à la stratégie de décarbonation d’Enbridge Gaz Québec 

(« Demande ») 
 Dossier de la Régie : R-4292-2025 

Notre dossier : 111216.0154 
 
 
Chère consœur, 

La présente fait suite à la vôtre du 9 mai 2024 (A-0009) par laquelle la Régie transmettait à 
Enbridge Gaz Québec sa première demande de renseignements (« DDR ») dans le cadre du 
dossier en titre. 

Aux termes de cette correspondance, la Régie octroie à Enbridge Gaz Québec un délai jusqu’au 
26 mai 2025, à 12h, pour répondre à cette DDR. 

Or, pour les raisons qui suivent, Enbridge Gaz Québec ne sera pas en mesure de respecter ce 
délai. 

Tout d’abord, les ressources d’Enbridge Gaz Québec sont présentement mobilisées pour finaliser, 
en priorité, la préparation du dossier de fermeture réglementaire des livres pour l’année 2024, dont 
le dépôt est prévu dans la semaine du 18 mai 2025. Ce dossier est traité en priorité afin de 
respecter l’échéancier établi par la Régie, tout retard pouvant compromettre le calendrier de dépôt 
des dossiers réglementaires ultérieurs. 

En parallèle, les mêmes ressources du distributeur travaillent également sur des dossiers liés à 
des projets d’investissement ainsi qu’à d’autres dossiers réglementaires. 

Considérant cette mobilisation des ressources ainsi que l’estimation du travail nécessaire pour 
répondre à la DDR de la Régie reçue dans le présent dossier, Enbridge Gaz Québec ne sera pas 
en mesure de répondre à la demande de renseignement dans le délai imparti. Enbridge Gaz 
Québec demande respectueusement à la Régie de lui accorder un délai jusqu’au 4 juin 2025, à 
12h, pour déposer les réponses à la DDR no. 1 reçue le 9 mai dernier. 
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Considérant le statut actuel du dossier, notamment la remise des audiences plus tard en 2025, 
Enbridge Gaz Québec considère que sa demande n’occasionnera pas d’impacts sur la suite du 
dossier.  

Nous demeurons disponibles pour toute question. 

Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

MILLER THOMSON sencrl 

(s) Adina Georgescu 

Adina Georgescu 
ACG/ 
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